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		Nous, Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle attestons par la présente que lors de la sépulture de Monsieur CLEMENT COLAS Robert Jean Roger au cimetière communal le 12 Août 2003, l'Art Funéraire (société chargée des obsèques) domicilié à SOYAUX n'a pas contacté le secrétariat de mairie ou un élu pour prévenir de l'arrivée du corps en matinée.





		Par conséquent, afin de pouvoir être en mesure de signer le document d'arrivée de corps ainsi que le certificat d'inhumation en toute légalité nous avons été dans l'obligation de demander à ce que le caveau soit ré ouvert le même jour à 17h25.








		Fait à la demande de Mme CLEMENT-COLAS pour servir et faire valoir ce que de droit.








									Aussac-Vadalle


									Le 14 Novembre 2003





									Le Maire,


									Gérard LIOT


